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La derniére demeure ne doit pas étre la moins belle. Elle doit, au
contraire, inviter les vivants au souvenir des morts, elle doit
engager le passant au recueillement que procure la paix des lieux.
Le respect des morts ne peut trouver une place convenable dans
un champ rempli de pierres hétéroclites, de sculptures de mau-
vais golt, ol la végétation est & peine tolérée. C'est réveiller
la douleur des vivants que de leur montrer ces cimetiéres-la, car
il ne semble pas que ceux qui sont partis puissent y trouver la
paix définitive.

Nos cimetiéres doivent étre des parcs ol la nature calme et
sereine domine et enveloppe le champ du dernier repos.

La communauté ne pourra plus alors considérer les surfaces
occupges par nos cimeticres comme des terrains perdus et
soustraits au patrimoine de verdure qui doit revenir et profiter

a tous les habitants d'une ville.

POUR LA VERDURE
DANS LES VILLES

Cimetiere d'Enzenbiihl, a Zurich.
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